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Conformément au Règl. de l’Ont. 182/19 pris en application de la Loi de 2018 sur les personnes disparues (la « Loi »), un agent est tenu de fournir le contenu d’un tel rapport au membre désigné du corps de police dans les 30 jours civils après que la demande urgente de dossiers a été faite en vertu de l’article 5 de la Loi. Le contenu du rapport doit être accompagné d’une copie de la Formule de demande urgente de dossiers.
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Les dossiers concernant les personnes suivantes ont été demandés :
Dossiers demandés :
Je crois que la personne identifiée est une personne disparue pour l’application de la Loi de 2018 sur les personnes disparues, car les deux circonstances suivantes sont présentes :
•         Le lieu où se trouve la personne est inconnu et, selon le cas :
         i.         la personne n’a pas été en contact avec les personnes susceptibles d’être en contact avec elle,
         ii.         il est raisonnable dans les circonstances de craindre pour la sécurité de la personne en raison des circonstances entourant son absence.
•         Un membre d’un corps de police n’est pas en mesure de trouver la personne après avoir fait des efforts raisonnables pour le faire.
J’avais des motifs raisonnables de croire que :
•         En application de l’alinéa 5 (1) a) de la Loi, les dossiers étaient sous la garde ou le contrôle de la personne ou de l’entité; 
•         En application de l’alinéa 5 (1) b) de la Loi, les dossiers aideraient à trouver la personne disparue;
•         En application de l’alinéa 5 (1) c) de la Loi, durant le délai nécessaire à l’obtention d’une ordonnance conformément à l’article 4 de la Loi :
         •         soit la personne disparue peut subir un préjudice grave,
         •         soit les dossiers peuvent être détruits.
En application du paragraphe 5 (3) de la Loi, j’ai tenu compte de ce qui suit : 
•         Tout renseignement suggérant que la personne disparue pourrait ne pas vouloir être trouvée, notamment tout renseignement suggérant qu’elle a quitté ou tente de quitter une situation de violence ou de mauvais traitements.
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